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LS PAYSAGE SERVICE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date du 18/06/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : LS PAYSAGE SERVICE
Forme : SASU
Capital social : 2 000 euros
Siège social : 1 rue du Rocher, 84240 ANSOUIS
Objet social : Entretien des espaces extérieurs : Cela implique la maintenance régulière des espaces
extérieurs  tels  que  les  jardins,  les  cours  et  les  terrains  pour  assurer  qu’ils  restent  propres,  bien
entretenus et attrayants. Nettoyage des cours : Cette activité consiste à nettoyer et à entretenir les
cours, y compris le balayage, le lavage et la collecte des déchets afin de maintenir un environnement
propre et sûr. Jardinage : Il s’agit de prendre soin des plantes, des arbres, des fleurs et des pelouses pour
les maintenir en bonne santé et en bonne condition esthétique. Vente de marchandises : L’entreprise
pourrait vendre divers produits liés à l’entretien des espaces extérieurs, tels que des outils de jardinage,
des produits chimiques pour le traitement des plantes, des équipements d’arrosage, etc. Installation
d’arrosage automatique : Cela implique l’installation de systèmes d’arrosage automatique pour les jardins
et les pelouses, offrant ainsi une solution pratique et efficace pour l’irrigation des plantes. Abattage
d’arbres : Cette activité consiste à couper et à enlever les arbres de manière sécurisée et professionnelle,
selon les besoins des clients. Sous-traitance avec d’autres entreprises : L’entreprise peut collaborer avec
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d’autres entreprises pour des services complémentaires ou pour répondre à des demandes spécifiques de
ses  clients.  Création  et  conception d’aménagements  extérieurs  :  Cela  implique la  conception et  la
création d’aménagements extérieurs personnalisés, tels que des jardins paysagers, des terrasses, des
allées, etc., pour répondre aux besoins et aux préférences des clients.
Président : M. Stéphane LACROIX demeurant 1 rue du Rocher, 84240 ANSOUIS
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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